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Bord chaussée
Bord chemin
Bordure trottoir
Haut de talus
Crête de talus
Bas de talus
Clôture légère
Limite culture, Lisière
Fil d'eau
Barbelé
Haie (larg. à l'échelle)
Ligne arbres
Palissade bois
Ligne de pavés

Mur
Mur + grillage 

Caniveau

Mur de soutènement

SYMBOLIQUE LINEAIRE

Poteau incendie
Regards rond, carré
Regards avaloir
Grilles carrée, ronde
L1T, L2T, L3T, L4T
Coffret/armoire EDF, GAZ
Poteaux bois
Poteaux béton
Candélabres
Pilier, Portillon, portail

SYMBOLIQUE PONCTUELLE

Borne nouvelle, existante

FT FT

Bouche à clé, hydrant

SYMBOLIQUE BORNES ET LIMITES

Clou, croix gravée ou peinture
Piquet, point polygonal
Application cadastrale
Limite non-contradictoire
Limite contradictoire (bornage)

Pierre borne, borne granit
Pl.

P.b.

Rmt Borne plastique, remembrement 
Gr.

OGE Borne industrielle

FT FT

Cote nouvelle, anc. , rattachement-3.25-
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Limite divisoire

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

STOP

EU

●
●

●

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●

● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●

●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●

●●●●●●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●

●

●
●

●
●

●
●

● ● ● ● ● ● ● ● ●

EU

(contenance cadastrale)

(contenance cadastrale)

(contenance cadastrale)

(contenance cadastrale)

7.4
8

8.04

63.40
62.93

34.55
45.67

9.
11

E=
 19

70
.75

0

E=
 19

70
.75

0

E=
 19

70
.80

0

E=
 19

70
.80

0

E=
 19

70
.85

0

E=
 19

70
.85

0

E=
 19

70
.90

0

E=
 19

70
.90

0

E=
 19

70
.95

0

E=
 19

70
.95

0

E=
 19

71
.00

0

E=
 19

71
.00

0

N= 6255.050

N= 6255.050

N= 6255.100

N= 6255.100

N= 6255.150

N= 6255.200

N= 6255.200

N= 6255.250

N= 6255.250

N= 6255.300

( B 33 )

Ru
e 

   
   

   
 d

u 
   

   
   

 L
ie

ut
en

an
t  

   
   

   
H

en
ri 

   
   

   
 B

ou
rli

er

Rue                                                             Gustave                                                             Courbet

Vo
ie

   
   

   
   

   
   

 C
om

m
un

al
e

( B 1069 ) ( B 1068 ) ( B 1071 )
( B 1076 ) ( B 1070 ) ( B 1072 ) ( B 1074 ) ( B 1066 ) ( B 1075 ) ( B 1073 )

( B 942 )

( B 940 )

Commune de L'Isle-sur-le-Doubs

Mme THEOBALD Rosite
ép. BILLEFOD

M. BAUMLIN Alexandre

M. LIEGEON Jean Louis
M. LIEGEON Marcel

B 944 ... 38a57
Consorts BEZ

B 946 ... 27a58
Consorts BEZ

B
Lot B ... 21a95ca

Commune de L'Isle-sur-le-Doubs

A Lot A ... 16a62ca

C
Lot C ... 0a07ca

Commune de L'Isle-sur-le-Doubs

D
Lot D ... 27a51ca

Consorts BEZ

Consorts BEZ

A

C

B

D

Entité Parcellaire Définition - Attribution Surfaces

B n° .......... les Consorts BEZ
Reliquat conservé par

Ghislaine, Odette et Christian
16a62

(contenance cadastrale)

B n° ..........

B n° ..........

B n° ..........

au profit de
Partie cédée par les Consorts Bez

la Commune de L'Isle-sur-le-Doubs
21a95

(contenance cadastrale)

0a07
(contenance cadastrale)

27a51
(contenance cadastrale)

au profit de
Partie cédée par les Consorts Bez

la Commune de L'Isle-sur-le-Doubs

les Consorts BEZ
Reliquat conservé par

Ghislaine, Odette et Christian

Verger ... 7a35ca

Voirie ... 14a67ca

HAB. HAB. HAB. HAB.
HAB.

Département du Doubs

Commune de L' ISLE SUR LE DOUBS
Lieu-dit : " Champs du Creux "

Dessiné le :

Date Désignation Vérif.Terrain

24/04/2023
Réf. dossier n° :

23-0342

Projection
RGF93-CC47 1/500Echelle

Nivellement

PROJET DE DIVISION

Modification / Observations

20/04/2023 Levé préalable MBSC

BALLAND Géomètre-Expert et Associés S.A.S.
Successeur S.C.P. Michel et Laurence FOUNIGUET
Bureau principal :  33, Rue des Arbues - 25600 VIEUX-CHARMONT
Permanence :  21, Rue Henri Bourlier - 25250 L'ISLE-SUR-LE-DOUBS
E-mail : contact@balland-geometre.fr   |   Tél : 09 73 79 84 84

Cession par les Consorts BEZ : Ghislaine, Odette et Christian
au profit de la Commune de L'Isle-sur-le-Doubs

Situation cadastrale :

Section B   -   Parcelle n°944  ...  38a57ca (contenance cadastrale)
Section B   -   Parcelle n°946  ...  27a58ca (contenance cadastrale)
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 70 DU 14 NOVEMBRE 2025 

-  

HYDRORETURN                                      1/2 
 

 

PROTOCOLE D’ACCORD 

PROMESSE DE BAIL EMPHYTEOTIQUE 

Avenant n°3 

 

Le présent avenant est conclu entre : 

 

La Commune de L’Isle-sur-le-Doubs, située 2rue des ponts, 25250 L'Isle-sur-le Doubs et représentée 

par M. Le Maire Alain ROTH, dûment habilité par la délibération N° ….du 14 novembre 2025,  

 

Ci-après « Le Promettant » 

 

Et  

 

La Société HYDRORETURN, société à actions simplifiées au capital de 10 000 EUR, dont le siège est situé 

8 rue du château, 21230 Musigny, identifiée au SIRET sous le numéro 84158785000014 et 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Dijon et représenté par son président 

Guilhem de Roquefeuil, 

 

 

Ci-après « Le Bénéficiaire » 

 

HYDRORETURN et la Mairie d’Isle-sur-le-Doubs sont ci-après 

désignés ensemble les « Parties », ou individuellement la « Partie » 

 

Attendu que les Parties ont conclu un précédent contrat intitulée « Promesse de bail 

emphytéotique » signée et datée du 15/03/2019. 

Attendu que les Parties ont conclu un avenant au contrat intitulé « Avenant n°1 » signé et daté du 

02/09/2020. 

Attendu que les Parties ont conclu un avenant au contrat intitulé « Avenant n°2 » signé et daté du 

21/12/2023. 

Les Parties souhaitent à présent actualiser et compléter certaines de ces dispositions. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 70 DU 14 NOVEMBRE 2025 

-  

HYDRORETURN                                      2/2 
 

EN CONSEQUENCE DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  

Article 1 - Prorogation des clauses suspensives 

La promesse de bail emphytéotique et ses conditions suspensives, telles que modifiées par l’Avenant 

n°2, sont maintenues en vigueur jusqu’au 31 décembre 2026. 

Toute mention antérieure de date limite est remplacée en conséquence. 

 

Article 2 – Dispositions générales 

Toutes les autres clauses du contrat initial et des avenants précédents demeurent inchangées et 

continuent de produire leurs effets. 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature. 

--- 

Fait en deux exemplaires originaux. 

 

 

Pour la Mairie d’Isle-sur-le-Doubs, le Promettant        Pour HYDRORETURN, le Bénéficiaire 

Nom et qualité du signataire :      Nom et qualité du signataire :  

M. Le Maire, Alain ROTH     Guilhem de Roquefeuil, président 

A l’Isle-sur-le-Doubs      A Musigny 

Le …………       Le ……. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 72 DU 14 NOVEMBRE 2025 

  

CONVENTION FINANCIERE SOSVE ISD 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etant exposé ce qui suit : 

La commune de L’Isle-sur-le-Doubs s’apprête à accueillir sur son territoire un village 
d’enfants qui assurera l’accueil permanent de 50 enfants, issus de fratries, et confiés aux services 
sociaux du département du Doubs par décision de justice. 

Le département du Doubs a mis en place des appels à projets, qui ont permis de retenir 
la commune de L’Isle-sur-le-Doubs, comme lieu d’accueil et l’association SOS Villages d’enfants, 
comme prestataire pour construire l’ouvrage et en assurer l’exploitation. 

Concernant l’évacuation des eaux pluviales, le projet accepté (PC 02531523L0016 et PC 
02531523L0016 accordés par arrêtés du maire en date du 05 juin 2024) prévoyait leur évacuation 
vers le réseau de collecte communal situé sous la rue de la Tuilerie de diamètre 500 mm, 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 72 DU 14 NOVEMBRE 2025 

  

CONVENTION FINANCIERE SOSVE ISD 2 

 

directement pour la partie sud du projet, et via des bassins de rétention, pour la partie nord, avec la 
mise en place de pompes, comme illustré ci-après. 

 

  

  

Une variante technique a cependant été proposée et acceptée. Elle comprend la 
construction d’une extension du réseau pluvial sur le domaine public d’environ 76 mètres, 
exclusivement réservée au projet visé plus haut. 

Elle implique donc une participation financière du porteur de projet, SOS Village 
d’Enfants, à hauteur de 16 760.67 €, d’où la présente convention. 

 

Entre les parties suivantes : 

D’une part, la Fondation SOS Villages d’Enfants, identifiée sous le numéro SIREN 
775 666 803 dont le siège est à Paris, 8 Villa du parc de Montsouris, représentée par Monsieur 
Olivier VINCENT-CUAZ, Directeur immobilier dûment autorisé et agissant en vertu d’une délégation 
de pouvoir en date à Paris du …, 

 

Et 

 

D’autre part, la commune de L’Isle-sur-le-Doubs, sise 2 rue des Ponts à L’Isle-sur-le-
Doubs (25250), représentée par son maire en exercice, Alain ROTH, dûment autorisé par 
délibération du conseil municipal en date du … 2025, 

 

Vu : 

Partie sud Partie nord 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 72 DU 14 NOVEMBRE 2025 

  

CONVENTION FINANCIERE SOSVE ISD 3 

 

▪ L’exposé des faits énoncés en préambule 

▪ L’avis favorable de Véolia, en date du …….. 

▪ L’avis favorable de la DDFiP, exprimé par mail, en date du 04 août 2025 

▪ La délibération du conseil municipal de L’Isle-sur-le-Doubs, en date du … 2025 

 

Il est convenu : 

Article 1 : la commune de L’Isle-sur-le-Doubs assurera la maîtrise d’ouvrage de la 
construction d’une antenne d’eaux pluviales de 76 mètres, rue des Aguyots depuis la rue de la 
Tuilerie, afin d’y raccorder de manière exclusive le réseau de collecte des eaux pluviales de la partie 
nord du projet de Villages d’Enfants. 

Article 2 : à ce titre la commune confiera la réalisation des travaux à l’entreprise qu’elle 
aura retenu dans des délais compatibles avec le planning des travaux de construction du Village 
d’Enfants et au plus tard en mars 2026. Elle procédera au règlement des prestations 
correspondantes. 

Article 3 : la Fondation SOS Villages d’Enfants procédera, à réception d’un titre de 
recettes, au versement anticipé de la somme correspondant aux travaux, soit 16 760.67 euros HT, 
avant que la commande soit notifiée à l’entreprise par la commune. 

Article 4 : Dans l’hypothèse où la commune ne pourrait pas réaliser les travaux dans le 
délai imparti, la présente convention sera caduque et la Commune s’engage à rembourser 
intégralement les sommes avancées par la Fondation SOS Villages d’Enfants, dans un délai 
maximum d’un mois suivant l’expiration du délai de réalisation des travaux. 

Article 5 : tout litige pouvant survenir entre les partis, dans le cadre de l’application de la 
présente convention, fera l’objet d’une recherche d’accord amiable, avant de saisir, en cas d’échec, 
le tribunal administratif compétent. 

Article 6 : pour application, la présente convention sera diffusée aux deux parties, mais 
aussi à Véolia Montbéliard et la DDFiP. 

 

Fait à …………………… 

Le ……………………….. 

Fait à L’Isle-sur-le-Doubs 

Le ……………………. 

Le représentant de SOS VE 

 

Olivier VINCENT-CUAZ 

Le Maire 

 

Alain ROTH 
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Chapitre Compte Libellé Montant Chapitre Compte libellé Montant

011 62878
Charges d'exploitation résineux (réelles) + 

réserve 50 000 € pour feuillus
78 770.00 70 7022

recette réelle exploitation résineux (84 307 €) + 

feuillus octobre 2025 (4692 €)
89 000.00 

011 61524
fauchage des pistes forestières 

à l'épareuse (COM 9- FORETS)
4 248.00 74 74748 recette frais de scolarité (COM 3) -8 500.00 

011 6288
SARP - prise en charge

 pollution canal 
3 320.00 73 73223

recette complémentaire Droits de mutation 

à titre onéreux (DMTO)
22 620.00 

65 6541 Admissions en non valeur 8 550.00 

65 65748 contribution FAAD 2025 862.50 

65 65574 Contribution FSL 2025 1 753.75 

97 504.25 € 103 120.00 €

3 241 598.15 € 3 418 380.46 €

171 166.56 €

176 782.31 €

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Total Décision modificative n° 2

Total Dépenses fonctionnement 

après DM n° 2

DM n° 2 - BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE- ANNEXE DELIBERATION N° 74 du 14/11/2025

Total  Recettes fonctionnement 

après DM n° 2

Total Décision modificative n° 2

 SUREQUILIBRE après DM n° 1

 SUREQUILIBRE après DM n° 2
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Chapitre Compte Libellé Montant Chapitre Compte libellé Montant

21 2151

Economies réalisées sur marché de travaux 

aménagement de la gare- 46 874.40 € (+ 

enveloppe potentielle restante de 20 000 €)

-66 874.00 27 276358
Surestimation produit des ventes de terrains ZAE 

(63 196 € inscrits au BP 2025- 16918.17 €)
-46277.00

21 2152
enveloppe pour panneaux complémentaires 

(COM 10)
1 000.00 13 1322 Diminution CRR Aménagement rue de la gare -29 983.00

21 2184

Mobilier Micro-crèche: enveloppe 

complémentaire + vestiaires du personnel 

(COM 5)

3 500.00 13 1323
Retrait part subvention AMO BOURLIER déjà perçue 

en 2022
-5 000.00

21 2183
enveloppe complémentaire matériel 

informatique (COM Moyens généraux)
1 000.00

21 2131

Reliquat pour équilibrage de la section 

d'investissement (à prendre sur enveloppe DM 

N° 1- COM 1-2 de 29 836 €)

-28 326.00

26 261
Participation au capital de la Société 

HYDRORETURN
20 000.00 13 1326

Subvention SYDED participation au capital de la 

Société HYDRORETURN
15 000.00

21 21538
Travaux réseaux eaux pluviales pour SOSVE 

(montant TTC)
20 200.00 13 1328

Avance versée par SOSVE pour les travaux réseaux 

eaux pluviales (montant HT)
16 760.00

041 20422 vente à l'euro symbolique SOSVE 80 000.00 041 2111 vente à l'euro symbolique SOSVE 80 000.00

30 500.00 30 500.00

1 600 822.04 € 1 600 822.04 €

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

Total décision modificative n° 2 Total Décision modificative n° 2

Total Dépenses investissement 

après DM n° 2

Total  Recettes investissement 

après DM n° 2
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